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Commission Centrale pour la Navigation du Rhin

Projet de Convention relative à l'abordage fluvial.
Texte adopté en première lecture.

Article premier. — Les Etats contractants s'engagent
à insérer dans leur législation nationale les dispositions !£§&»}

vantes relatives aux indemnités dues à raison d'un dommage
causé aux bateaux, aux choses ou personnes se trouvant
à bord.

Art. 2. — Si l'abordage est fortuit, s'il est dû à un cas
de force majeure, ou s'il y a doute sur les causes de l'abordage,

les dommages sont supportés par ceux qui les ont
éprouvés. Cette disposition reste applicable dans le cas où
soit les bateaux soit l'un deux, sont au mouillage au moment
de l'accident.

Art. 3. — Si l'abordage est causé par la faute de l'un des

bateaux, la réparation des dcMimages incombe à celui qui l'a
commise. En cas de remorquage, chaque bâtiment formant
partie du convoi n'est responsable que de son fait.

Art. 4. — S'il y a faute commune, la responsabilité de
chacun, des bateaux est proportionnelle à la gravité des fautes
respectivement commises ; toutefois, si, d'après les circonstances

la proportion ne peut pas être établie, ou si les fautes
apparaissent comme équivalentes, la responsabilité est
partagée par parts égales. Les dommages causés soit aux bateaux,
soit à leurs cargaisons, soit aux effets ou autres biens des

équipages, des passagers ou d'autres personnes se trouvant
à bord, sont supportés par les bateaux en faute, dans ladite
proportion, sans solidarité à l'égard des tiers. Les bateaux
en faute sont tenus solidairement à l'égard des tiers pour
les dommages causés par mort ou blessures, sauf recours
de celui qui a payé une part supérieure à celle que,
conformément à l'alinéa premier du présent article, il doit
définitivement supporter. Il appartient aux législations nationales

de déterminer, en ce qui concerne ce recours, la portée
et les effets des dispositions contractuelles ou légales qui
limitent la responsabilité des propriétaires de bateaux à

l'égard des personnes se trouvant à bord.
Art. 5. — La responsabilité établie par les articles précédents

subsiste dans le cas où l'abordage est causé par la
faute d'un pilote, même lorsque celui-ci est obligatoire.

Art. 6. — L'action en réparation des dommages subis

par suite d'un abordage n'est subordonnée ni à un protêt
ni à aucune autre formalité spéciale. Il n'y a point de

présomptions légales de faute quant à la responsabilité de

l'abordage.
Art. 7. — Les actions en réparation de dommages ainsi

que les actions en recours admises par l'alinéa 3 de l'article
4 se prescrivent par un an. Le délai court, pour les actions
¦en réparation, à partir de l'événement ; pour les actions
en recours, il court à partir du jour du paiement. Les causes
de suspension et d'interruption de ces prescriptions sont
déterminées par la loi du tribunal saisi de l'action. Les Hautes
Parties contractantes se réservant le droit d'admettre dans

leurs législations, comme prorogeant les délais ci-dessus
fixés, le fait que le bateau défendeur n'a pu être saisi dans
les eaux territoriales de l'Etat dans lequel le demandeur a
son domicile ou son principal établissement.

Art. 8. — Après un abordage, le capitaine de chacun des
bateaux entrés en collision est tenu, autant qu'il peut le
faire sans danger sérieux pour son bateau, son équipage
et ses passagers, de prêter assistance à l'autre bâtiment,
à son équipage et à ses passagers. Il est également tenu dans
la mesure du possible de faire connaître à l'autre bateau
le nom et le port d'attache de son bâtiment, ainsi que les
lieux d'où il vient et où il va. Le propriétaire de bateau n'est
pas responsable à raison de la seule contravention aux
dispositions précédentes.

Art. 9. — Les Hautes Parties contractantes, dont la
législation ne réprime pas les infractions à l'article précédent,
s'engagent à prendre ou à proposer à leurs législatures
respectives les mesures nécessaires pour que ces infractions
soient réprimées. Les Hautes Parties contractantes se
communiqueront, aussitôt que faire se pourra, les lois et les
règlements qui auraient déjà été édictés, ou qui viendraient à
1 être dans leurs Etats pour l'exécution de la disposition
précédente.

Art. 10. — Sous réserve de conventions ultérieures, les
présentes dispositions ne portent point atteinte aux règles
sur la limitation de responsabilité des propriétaires de bateaux,
telles qu'elles sont établies dans chaque pays, non plus qu'aux
obligations résultant du contrat de transport ou de tous
autres contrats.

Art. 11. — La présente Convention s'étend à la
réparation des dommages que, soit par exécution ou omision
d'une manœuvre, soit par inobservation des règlements,
un bateau a causés soit à un autre bateau, soit aux choses
ou personnes se trouvant à leur bord, alors même qu'il n'y
aurait pas eu abordage.

Art. 12. — Au sens de la présente Convention, les radeaux
sont assimilés aux bateaux.

Les bases géodésiques des mensurations

dans le canton de Fribourg,
par M. H. ZŒLLY, chef de la Section de géodésie au

Service topographique fédéral.

Les premiers travaux trigonométriques : 1792-1834.

Les plus anciennes données, fixant géodésiquemeni

un point du canton de Fribourg, remontent à la
publication des travaux de Hassler ty Trolles et se rapportent

1 Communication présentée à l'Assemblée des Ingénieur» ruraux el topo-
graphes suisses, à Fribourg, le 22 juillet 1927.
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